
Zeitschrift: Le tracteur : périodique suisse du machinisme agricole motorisé

Herausgeber: Association suisse de propriétaires de tracteurs

Band: 16 (1954)

Heft: 1

Artikel: L'utilisatoin des carburants d'Ems pour les tracteurs agricoles

Autor: Piller, R.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1049228

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 11.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1049228
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Le coup est parti trop tôt.

L'utilisation des carburants d'Ems pour les

tracteurs agricoles
Il peut arriver au meilleur des tireurs, au cours d'occasions les plus

diverses, qu'un coup parte parfois trop tôt. S'il s'agit d'un bon tireur, ce sera
un coup manqué, et s'il s'agit d'un mauvais tireur— j'en parle en connaissance
de cause —, ce sera alors au moins un coup dans le noir, le plus souvent,
cependant, un «cinq».

Dans le domaine de la politique et de l'économie, il peut également arriver
qu'un coup «parte trop tôt», à l'occasion. Le «tireur» sera alors, en général,
un journaliste. Quant à savoir si la règle indiquée plus haut pour les bons et
les mauvais tireurs est valable dans de tels cas, je l'ignore.

Dans l'affaire de la saccharification du bois, à Ems, un coup est aussi

parti trop tôt à la fin de décembre. Ainsi, on pouvait lire un communiqué
dans le no 3106 de la «Nouvelle Gazette de Zurich» du 17 décembre 1953,
entre autres, qui était susceptible de créer de graves malentendus. Il y était
notamment dit que des essais concernant l'utilisation des carburants d'Ems

pour les tracteurs agricoles sont près d'être terminés et que l'Union suisse des

paysans, ainsi que l'Association suisse de propriétaires de tracteurs, auraient
été d'accord à ce que les propriétaires de tracteurs agricoles supportent le

fardeau des carburants d'Ems. Cela est faux. Le journaliste en cause aura
recueilli ses informations touchant l'affaire d'Ems auprès de divers offices
et personnalités, puis les aura romancés.

La vérité est que l'on s'est avisé récemment d'examiner de plus près la

question de l'utilisation du carburant d'Ems pour les tracteurs agricoles, entre
autres. Techniquement, il ne pourrait pas s'agir là de mélanger du carburant
indigène à du pétrole pour tracteurs et à du white spirit. Il ne pourrait être
question que d'employer du carburant indigène non mélangé dans les

moteurs de tracteurs agricoles. La Société suisse pour l'étude des carburants,
d'entente avec les autorités fédérales compétentes, a chargé il y a quelques
jours le Laboratoire fédéral d'essai de matériaux.(EMPA), à Zurich, de
procéder à ce sujet, aussi rapidement que possible, à des épreuves au banc
d'essai. Au cas où des résultats assez favorables seraient enregistrés quant
au rendement et à la consommation, des essais pratiques auraient alors lieu
dans des exploitations agricoles au cours du printemps et de l'été 1954.

Les représentants de l'Association suisse de propriétaires de tracteurs se

sont déclarés partisans des essais techniques proprement dits, faisant par
contre toutes réserves touchant l'aspect économique
du problème.

La clarification de l'aspect technique de la question forme ainsi la base
de l'étude de l'aspect économique. C'est pourquoi les représentants de l'Asso-
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dation suisse de propriétaires de tracteurs avaient tout intérêt à approuver
les essais techniques. L'intention des dirigeants de la dite association était
d'attendre le résultat des premières épreuves au banc d'essai, lesquelles eurent
lieu dès le début de janvier 1954, afin d'orienter nos membres sur le cours des
choses et de chercher des volontaires qui procéderaient à des essais pratiques.
Le coup qui est parti trop tôt nous a devancés. S'il résultait des épreuves au
banc d'essai et dans la pratique que l'utilisation du carburant d'Ems présente
des inconvénients pour la plupart des tracteurs agricoles, il ne pourrait alors
être question que l'Association suisse de propriétaires de tracteurs agricoles
donne son approbation. Nous formulons d'ores et déjà les réserves suivantes:
1. L'utilisation obligatoire ne peut entrer en ligne de compte.
2. Les subventions de la Confédération nécessaires à l'abaissement du prix

des carburants d'Ems ne doivent pas être portées en compte
comme subvention à l'agriculture.

3. Avant que nous consentions à l'emploi éventuel des carburants d'Ems, il

faut que l'on accorde un tarif douanier inférieur pour
l'essence utilisée à des fins agricoles.

4. Dans le cas d'un rationnement des carburants, il faudrait que des réserves
ainsi qu'une répartition suffisantes soient assurées à l'agriculture (en

admettant que le carburant d'Ems fasse ses preuves).
Que l'on nous permette encore de rappeler que les 2/s de l'effectif forestier

appartiennent à l'Etat et qu'il n'existe donc pas de raison pour que
l'agriculture paye un tribut particulier dans l'affaire d'Ems. Il va de soi, toutefois,
que l'agriculture ne peut se désintéresser de cette question de l'usine d'Ems
s'il s'agit de trouver une solution raisonnable, économique et sans objections
du point de vue technique.

Pour l'auteur de ces lignes, il est intéressant de constater que les «rouages»
fédéraux peuvent marcher à plein rendement lorsque les intérêts de la
Confédération sont en jeu. On désirerait seulement que tous les «rouages» de

l'administration fédérale tournent au même régime, en particulier lorsqu'il
n'est pas exclusivement question des intérêts de l'Etat.

Brougg, le 6 janvier 1954. R. Piller

Tracteur 12 CV
avec treuil

Moteur FORD 4 cyl., boîte à 3 ou 6 vitesses avec
différentiel et blocage, prise de force, treuil, système
cabestan, placé au centre de gravité, pour 200 à

300 m de câble 7/8 mm, écartement réglable de 70 à
13 cm, freins individuels, avec faucheuse,
relevage hydraulique, herse et charrue portées, etc.
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